
GUIDE 
POUR LES TRAVAUX 
ET AGRANDISSEMENTS 

MAISON DE TYPE

SHOEBOX
Lors d’une intervention sur les com-
posantes architecturales du bâtiment, le 
retour aux détails d’origine est préconisé. 
Avant d’entreprendre des travaux de 
remplacement, de transformation ou 
d’agrandissement du bâtiment, il faut :

— S’informer de la réglementation en 
vigueur auprès de l’arrondissement;

— S’informer de la valeur patrimoniale du 
bâtiment auprès de l’arrondissement;

— S’informer de la classification du 
bâtiment et de l’importance de son 
secteur auprès de l’arrondissement;

— Déposer des plans et des documents 
pour révision architecturale respectant 
l’un des modèles d’agrandissement 
suggérés.

MAISON DE TYPE

SHOEBOX

Arrondissement du Sud-Ouest
Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine

815, rue Bel-Air, 1er étage, Montréal (Québec)  H4C 2K4 

 PLUS D’INFORMATION 
Pour obtenir davantage d’information sur les 
maisons de type shoebox, consultez l’étude 
typomorphologique du Sud-Ouest sur  
montreal.ca/sud-ouest (PIIA). 
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HISTOIRE
Les maisons de type shoebox ont fait leur apparition à Montréal au 
début du XXe siècle et ont connu diverses phases de construction 
jusqu’aux années 1960. 
Les premières générations sont souvent des constructions modestes 
réalisées à faible coût par leurs propriétaires à partir des matériaux 
disponibles. Il s’agit de bâtiments résidentiels urbains d’un seul 
étage, de plan rectangulaire implanté perpendiculairement à la rue, 
de dimensions réduites et couverts d’un toit plat pour permettre de 
futures expansions architecturales.
L’appellation de ce type de maisons renvoie à leur volumétrie 
rectangulaire évoquant une boîte à chaussures.

IL EXISTE PLUSIEURS  
VARIANTES  TYPOLOGIQUES 
DE MAISON SHOEBOX. 
On observe toutefois les suivantes :
— Pour la plupart, la présence d’une porte 

située au centre de la façade et de deux 
fenêtres distribuées de façon symétrique 
de chaque côté de celle-ci;

— Des façades généralement en brique 
ou en revêtement léger et possédant 
un couronnement (détail architectural 
décoratif qui orne la partie supérieure 
du bâtiment), tels une corniche ou un 
parapet;

— Souvent, une galerie en façade 
surplombée d’une marquise.

Avec l’essor de l’industrialisation et la construction 
de chemins de fer et de tramways, Montréal 
accueille de nombreux travailleurs issus de 
l’immigration et des régions. Les nouveaux 
moyens de transport ainsi que le développement 
du réseau routier offrent aux travailleurs l’occasion 
de pouvoir éloigner leur lieu de travail de leur 
milieu de vie. Au lieu de s’installer dans les secteurs 
surpeuplés proches des usines, ils achètent un 
lopin de terre à prix abordable en périphérie du 
centre-ville pour y construire leur maison et ainsi 
accéder à la propriété.

 OBJECTIFS DU GUIDE 
En 2007, l’Arrondissement a posé un premier geste en 
modifiant son règlement régissant les demandes de 
démolition pour protéger les maisons de type shoebox,  
bâtiments témoins de son histoire. 
Mais, dans la dernière décennie, beaucoup de maisons de 
ce type ont été, malgré tout, démolies ou maladroitement 
transformées.
Désormais, la valorisation est privilégiée et chaque demande 
de démolition doit être soumise au comité d’étude de 
demandes de démolition.
Ce guide s’adresse aux propriétaires de maison de type 
shoebox situées dans l’arrondissement du Sud-Ouest  
souhaitant procéder à des travaux de remplacement, de 
transformation ou d’agrandissement de leur résidence. Il a 
pour objectif de les outiller afin que leurs projets concordent 
avec la réglementation applicable ainsi qu’avec les objectifs 
de conservation du patrimoine bâti de l’arrondissement. 

MAISONS SHOEBOX 
DANS LE SUD-OUEST
L’arrondissement compte environ 
350  maisons shoebox localisées dans 
le secteur Émard–Côte-Saint-Paul, 
ce qui en fait une typologie fréquente 
sur le territoire.

MODALITÉS À RESPECTER
L’agrandissement, de par sa volumétrie, 
ses ouvertures et ses matériaux de 
parement, doit se distinguer du bâtiment 
d’origine afin d’assurer la mise en valeur 
de celui-ci et de permettre une lecture 
distincte des deux volumes.

AGRANDISSEMENTS  À ÉVITER AGRANDISSEMENTS  SUGGÉRÉS 
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Élément architectural

L’IMPLANTATION PEUT SE FAIRE EN FOND DE LOT 
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